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Délibération N°SMPNRG/POP/CDLCT/012 

Désignation d’un représentant au comité de programmation  
du GAL de l’Est-CCEG 

********* 
 

Vu la loi N° 83-634 portant du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
Vu la loi N°84-53 du 26 Janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le classement en Parc Naturel Régional de Guyane par décret N° 2001-268 du 26/03/01, 
Vu l’arrêté Préfectoral N°744 du 16/05/2013 portant modification statutaire du SMPNRG, 
Vu la délibération créant le comité syndical en date du 04/11/2002, 
Vu la mise en place du bureau à partir de l’élection du Président et de ses Membres, 
Vu l’avenant de gestion relatif à la gestion de la RNA, 
Vu la délégation du comité syndical au Bureau syndical, 
Vu les prévisions budgétaires 2024 de la RNA, 
Vu le rapport du Président relatif au renouvellement de contrats d’agents à la Réserve Naturelle 
de l’Amana, 

 
 

Le Bureau Syndical du PNRG 
Statuant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délé gués les membres ont délibéré  

 
L’an deux mille vingt-trois, le 07 Décembre, le Bureau syndical, légalement s’est réuni en 
première séance dans les locaux du SMPNRG, sous la présidence du Président : Monsieur 
Jean-Paul FEREIRA  
 
 
Date de convocation     10/11/2023  
 
 
Nombre d’élus :   En exercice :  11 
     Présents :  6 
     Votants :  6 
 
 
Etaient présents :  M. Jean-Paul FEREIRA, Mme Violaine MACHICHI-PROST RIBAL, M. 

Patrick COSSET, M. Louis Jérôme LEBA, M. Stéfano KANA : Suppléant 
de M. Randolph JADFARD, M. Jean-Claude LABRADOR, 

 
 
Etaient Absents excusés :  M. Randolph JADFARD, Mme Dominique BERTONI, M. Charles 

Arnaud GONCALVES 
 
 
Etaient Absents : Monsieur Yves VANG, M. Jean-Philippe CHAMBRIER, M. Pierre 

DESERT 
 
 
Formant la majorité des membres présents, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DONNE ACTE à Monsieur le Président pour son rapport relatif à la désignation d’un représentant 
du SMPNRG au comité de programmation du GAL de l’Est-CCEG. 

 



 
ARTICLE 1 : DESIGNE le représentant du SMPNRG au comité de programmation du GAL de 

l’Est-CCEG : M. Antoine LOUIS-ALEXANDRE. 

 
 
ARTICLE 2 : IMPUTE les dépenses au chapitre budgétaire correspondant. 
 
 
ARTICLE 3  : DONNE MANDAT au Président pour signer tous actes y afférents. 
 
 
 

Fait et décidé à Cayenne, le 07/12/2023  
 
 

  Le Président 
 
 
 
 

                             Jean-Paul FEREIRA 

 
 

VOTANT POUR CONTRE ABSTENTION 
6 6 0 0 

 
 

 
 


